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Tous au stade Philippe Mahut  
le 20 juillet pour la flamme 
olympique !
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DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE :
Nos entreprises ont
du talent !

MOBILITÉS :
Le Pays de Fontainebleau 
fête le vélo
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VISALE, LA GARANTIE DE LOYER 
SIMPLE, RAPIDE ET SIMPLE, RAPIDE ET 100100  % GRATUITE% GRATUITE
UNE SOLUTION GAGNANT-GAGNANT !

Locataire
Bailleur
Besoin d'une 
ggaarraannttiiee  llooccaattiivvee
ssééccuurriissééee  ??

Ayez le réflexe
Action Logement !
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Nous y sommes enfin ! À quelques mois des Jeux Olympiques, notre 
territoire est fin prêt pour célébrer cet événement. Les équipements 
sportifs de la Communauté d’agglomération ont fait l’objet de 
travaux depuis maintenant 5 ans afin d’accueillir des compétitions 
d’envergure, les entrainements des délégations étrangères et nous 
rassembler autour des valeurs du sport.

Notre agglomération regorge de vainqueurs et champions sportifs mais 
est aussi porteuse de talents d’entreprises. Je vous invite à découvrir leur 
parcours inspirant salué récemment lors de nos rencontres économiques 
qui ont rassemblé plus de 350 entrepreneurs locaux.

Les atouts naturels et paysagers exceptionnels du Pays de 
Fontainebleau nous obligent et l’ensemble des élus se saisissent 
de tous les leviers pour préserver au mieux notre cadre de vie. De 
l’acquisition des maisons forestières à des fins de préservation 
et valorisation du patrimoine, au schéma cyclable invitant à des 
déplacements à vélo dans notre quotidien, l’environnement est au 
cœur de tous nos projets.

Notre précieuse biodiversité fait l’objet d’une vigilance particulière 
dans les actions menées au quotidien par les services. L’intégration de 
critères environnementaux forts dans nos documents socles comme 
le PLUi, le choix des matières premières et modes de réalisation des 
travaux ou encore la coordination d’actions pour la lutte contre les 
frelons asiatiques sont des enjeux du quotidien à ne pas négliger.

Évidemment, le sport prendra ces prochains mois une dimension 
toute particulière. Le Département de Seine-et-Marne porte le Relais 
de la flamme et notre cœur urbain sera consacré deux fois : au stade 
Philippe Mahut pour la flamme olympique et au Centre National des 
Sports de la Défense pour la flamme paralympique. Là encore, un 
parcours très inspirant de sportifs est à découvrir dans cette lettre.

Tous ces projets et réalisations ne seraient pas possibles sans une 
gestion exigeante des finances. À l’heure où je rédige cet édito, les 
conseillers communautaires s’apprêtent à voter le budget prévisionnel 
2024. L’agglomération est touchée comme nombre de collectivités 
par la forte inflation sur les coûts des énergies et des dépenses de 
première nécessité. Sans le soutien important de financeurs comme 
l’État, la Région Ile-de- France, le Département de Seine-et-Marne et 
bien d’autres, les projets ne se réaliseraient pas.

Je compte sur vous pour fêter l’olympisme au cours des prochains 
mois et venir fêter avec tout le Pays de Fontainebleau le passage de 
la flamme au Stade Philippe Mahut le 20 juillet prochain. Une journée 
d’animations et une color run sont au programme.

Très bonne lecture !

4 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
  • Retour sur les rencontres économiques
  • Présentation des lauréats 2024 

Talents d’entreprises
  • Quel avenir pour les maisons 
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	 	•	État	des	lieux	de	l’offre	et	accès	aux	soins
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8 MOBILITÉS
  • Aboutissement du Plan vélo
 • L’agglomération fête le vélo le 5 mai
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   • Les chantiers
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  •	L’olympisme,	fil	rouge	des	activités	

petite enfance, enfance, jeunesse
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Le 1er février dernier, les Rencontres Économiques du Pays de Fontainebleau 
ont réuni près de 350 personnes dans les locaux de l’INSEAD. Ce temps fort 
annuel, conçu et organisé par la communauté d’agglomération, s’adresse à 
tous les acteurs économiques des 26 communes du territoire. L’auditoire 
était composé de dirigeant(e)s d’entreprises et d’élus et de référents des 
organismes œuvrant dans le développement économique.

L’évènement a pour objectif d’offrir aux chefs d’entreprise et porteurs de 
projet l’opportunité de :

 S’informer sur la stratégie, les actions et projets portés par la communauté,
 S’inspirer au travers de témoignages d’entreprises 
 Se projeter en renforçant leurs liens avec les organismes partenaires et 

de l’écosystème local.

En 2nde partie de soirée, moment très attendu, les 6 lauréats du Concours 
annuel Talents d’Entreprises ont été dévoilés. 5 prix ont été décernés par 

un jury sur étude des candidatures et le Prix « Coup de Cœur du Public » a 
réuni pas moins de 2 089 votes en ligne sur 4 semaines !

AGROF’ÎLE, Lauréate du prix 
Transition Environnementale

L’association Agrof’île – pour agroforesterie 
en Île-de-France - rassemble des agriculteurs, 
des agronomes, des paysagistes, des 
scientifiques, des enseignants et des 
consommateurs. 

Dirigée par Agnès Sourisseau, paysagiste 
et agricultrice, Agrof’Île travaille sur des 
champs d’action tels que l’agroforesterie, la 
transition agro écologique, la conservation 
des sols vivants et l’économie sociale et 
solidaire. Son objectif majeur est de réunir 
autour d’un projet collectif la production 
agricole et l’environnement. Agrof’île œuvre 
à l’introduction des arbres en système 
agricole, pour qu’ils aient la juste place qui 
garantisse leur durabilité, tout en travaillant 
sur la fertilité des sols sur le long terme.  

CANASUC, Lauréate du prix 
Créativité

L’art de vivre à la française inspire la 
société Canasuc qui crée de jolis sucres 
qui accompagnent le thé ou le café. Leur 
philosophie « Partir d’une matière familière 
et la sublimer pour la transformer en objet 
d’art ».

Eva Beschemin et son associée Brigitte Texier 
ont repris ensemble l’entreprise en juin 
2020 en pleine crise sanitaire. Un projet de 
longue date pour ces deux amies qui se sont 
rencontrées dans le cadre professionnel il y a 
plus de 20 ans et qui souhaitaient mener un 
projet entrepreneurial ensemble. 

wAys, Lauréate du prix Innovation

wAys sèche du bois sous atmosphère saturée 
en CO2. Cette entreprise, créée en 2020, porte 
une innovation de rupture puisque le bois 
traditionnellement séché par des méthodes 
classiques sont longues, énergivores et ne 
permettent pas un résultat optimal. Le 
procédé de séchage au CO2 était connu mais 
n’avait jamais été maîtrisé. Cette technologie 
innovante a trois intérêts majeurs  : c’est un 
processus extrêmement économique en 
termes d’énergie et de matières premières  ; 
le bois obtenu a des qualités techniques de 
durabilité supérieures  ; enfin, ce procédé 
piège le CO2 dans le bois et dans l’eau. wAys 
contribue à la fois à la filière bois en France et 
à la décarbonation de l’industrie. 

Retour sur la 8e édition des Rencontres Économiques

Découvrez la promotion des Talents d’entreprises

ÉCON OM IE

Rencontres économiques 2024
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 Pour un appui individuel : analyse du besoin, 
conseils et orientations sur-mesure

 Pour un accès facilité à des informations 
économiques pertinentes avec le portail 
économique, une newsletter mensuelle et un 
groupe LinkedIn «  Le réseau Éco du Pays de 
Fontainebleau » 

 Pour de la mise en réseau avec « Les Ateliers Éco 
du Pays de Fontainebleau », le concours Talents 
d’Entreprises, les Rencontres Économiques

 Pour bénéficier de dispositifs spécifiques, 
des bureaux en pépinière pour jeunes entre-
prises ou des partenariats spécifiques d’offres 
d’accompagnement et de financements

Lauréats du concours talents d’entreprises et élus de l’agglomération

LE CHÂTEAU DE BOURRON, 
Lauréat du prix Tourisme Durable

Le Château de Bourron incarne le tourisme 
durable. La façon dont est restauré le 
château, dont le patrimoine et le savoir-
faire sont transmis, inscrit véritablement le 
château dans cette démarche. Une demeure 
chargée d’histoire qui passe de génération 
en génération, que Guy et Estrella de Cordon 
ont mis plus de 15 ans à rénover dans les 
règles de l’art. Pour les restaurations, ils font 
appel aux mêmes artisans que le château de 
Fontainebleau, qui maîtrisent le savoir-faire 
spécifique des bâtiments historiques. La 
transition énergétique a été opérée jusque 
dans l’utilisation des énergies durables 
pour assurer le chauffage et l’eau chaude du 
bâtiment.  

FROMAGERIE LOISEAU, 
Lauréate du prix Alimentation et 
Agriculture

L’activité de la Fromagerie Loiseau a été 
créée il y a plus d’un siècle par les arrière-
grands-parents de Sophie Loiseau. La famille 
s’est ensuite lancée dans la fabrication 
de fromage, en plus de l’affinage et de la 
distribution, jusqu’au milieu des années 90, 
pour revenir à une activité d’affinage et de 
distribution auprès des particuliers et des 
professionnels. L’affinage est emblématique 
de la Seine-et-Marne et la fromagerie Loiseau 
est la seule à encore la pratiquer dans le 
sud du territoire. Il est important d’avoir un 
affineur au cœur du Pays de Fontainebleau, 
car si tous les fromagers détaillants sont des 
artisans, tous ne sont pas affineurs. 

ISABELLE NÈGRE, Lauréate du 
prix Coup de Cœur du Public

Artiste photographe, Isabelle Nègre réalise 
des portraits d’artistes dans le milieu du 
cinéma et des arts vivants, pour la presse 
notamment. À travers ses photos, elle 
cherche à capter l’invisible, avec comme sujet 
de prédilection l’acte de création. Son projet 
de mise en lumière du travail des soignants 
et des naissances est précurseur. La mission 
s’est imposée dans sa double dimension : 
artistique et documentaire, et a été réalisée 
en immersion dans les coulisses de l’hôpital 
de Fontainebleau. Elle capte les naissances 
en toute discrétion et en interférant au 
minimum avec son sujet, comme un temps 
suspendu au contact de l’émotion. 

Solène ASSÉRÉ, Chargée de 
Mission Appui aux Entreprises,  
economie@pays-fontainebleau.fr 
06 74 59 28 76

CONTACT ÉCO

Un projet de développement ? Une difficulté ?  
Contactez le service d’appui aux entreprises ! 
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Les maisons forestières cédées par l’État, une étude  
de reconversion en cours

Enquête et diagnostic sur la médecine libérale

La Communauté d’agglomération a 
acquis 4 des sites mis en vente dès 2021 
par l’État afin de préserver et valoriser ce 
patrimoine forestier. Depuis fin 2023, 
une étude portant sur la définition 
d’une stratégie de reconversion de ces 
maisons est en cours.
L’ambition poursuivie est d’inscrire ces 
maisons dans l’offre d’attractivité et 
de tourisme durable du territoire et de 
contribuer à organiser la forte demande 
liée à la forêt et aux loisirs « nature ».

Il s’agit ainsi de passer au crible le 
potentiel et la faisabilité de reconversion 
de chacune des maisons. Les activités 
notamment étudiées : hébergements 
insolites et de plein air, information et 
pédagogie sur la forêt, accueil ou lieux 
de départ pour des activités de loisirs, 
activités liées au bois, valorisation des 
savoir-faire.
Il s’agit par ailleurs de définir le 
positionnement global de l’ensemble du 
projet de reconversion afin de proposer 
une offre lisible. 
Il s’agira enfin de définir les orientations 
d’une stratégie patrimoniale ainsi que 
du modèle économique, organisationnel 
et juridique. 

Pour ce faire, l’agglomération est accompagnée jusqu’à l’été 2024 par le 
bureau d’étude Maitres du Rêve. À ce jour, les premières visites et ateliers 
ont été réalisés avec les élus membres du bureau communautaire afin de 
réfléchir  et se projeter sur le devenir de ces maisons.

Pour le financement de cette étude, la communauté d’agglomération a 
bénéficié d’une subvention du Fonds National d’Aménagement et de 
Développement du Territoire au travers du dispositif « Destination France 
2023 » à hauteur de 61,47 % du coût total. 

En partenariat avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) et l’Union 
régionale des professionnels de santé (URPS), un diagnostic a 
été réalisé portant sur l’état des lieux et les perspectives de 
l’offre et du recours aux soins sur les 26 communes. 

Les professionnels de santé libéraux généralistes, paramédicaux, 
pharmaciens et spécialistes ont été interrogés. 

40 participants dont les communes membres et des 
professionnels de santé étaient réunis le 5 mars dernier pour 
assister à la restitution de ce diagnostic. À cette occasion, 
la Communauté professionnelle territoriale de santé était 
également présente afin de présenter son organisation, ses 
missions et ses projets.

La restitution s’est poursuivie par un échange permettant 
d’approfondir les sujets, de partager des problématiques 
rencontrées et d’échanger sur les perspectives.

La réalisation de ce diagnostic est une des actions ciblées par 
le groupe de travail pour améliorer le parcours de soins sur le 
territoire.

ÉCON OM IE

Visite de la maison forestière de Samois-sur-Seine

Présentation du diagnostic
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Vous avez porté un vif intérêt aux outils animés pour la phase de 
concertation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Les réunions 
publiques, les ateliers participatifs et la cartographie interactive ont 
alimenté la réflexion et rédaction du document.
La réunion publique du 2 avril abordait les principes de zonage et 
règlements.

Le PLUi est un document unique visant à l’harmonisation des règles tout 
en prenant en compte les spécificités locales.

Fin juin, le Conseil communautaire arrêtera le document. Les communes et 
personnes publiques associées seront consultées à l’automne, avant une 
enquête publique au premier semestre 2025. 
L’adoption du PLUi est prévue fin 2025.
Pour toute information, le site internet dédié au PLUi reste actif et diffuse 
les derniers documents en cours.

http://plui-pays-fontainebleau.fr/

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de 
Seine-et-Marne (CAUE77) propose toute l’année à Coulommiers ou en 
visioconférence des rendez-vous gratuits aux particuliers qui souhaitent 
agrandir, rénover ou construire leur habitation. 

Afin de faciliter ces rencontres avec les habitants du Pays de Fontainebleau 
et du sud de la Seine-et-Marne, 4 journées de conseils sont organisées au 
siège de l’agglomération.

La prochaine permanence aura lieu le 15 mai.

Pour permettre à l’architecte conseil de bien comprendre la demande 
un questionnaire est à remplir, des photographies du site, des plans, des 
croquis et tout autre document utile peuvent être transmis par mail ou 
apportés le jour même.

Ces conseils ne se substituent pas à un accompagnement par un architecte 
ou un paysagiste professionnel.

Permanences gratuites
des architectes du CAUE

AGRANDIR

TRANSFORMER

RÉNOVER

CONSTRUIRE

Votre agglomération ouvre une permanence avec le Conseil
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Seine-et-Marne. 
Particuliers et entreprises seront accueillis sur rendez-vous pour des conseils et aide
à la réflexion initiale de leur projet qui ne se substituent pas à un accompagnement
par un professionnel agréé.

PRENEZ RENDEZ-VOUS 
www.caue77.fr 
> rubrique “Prenez rendez-vous avec un architecte”

PLUi, vers une nouvelle étape

Prochaine permanence du CAUE

U R BANISM E HABITAT

Parce qu’il est aussi important d’isoler son habitation avant la 
chaleur de l’été, qu’en période hivernale, nos conseillers France 
Rénov’ sont à votre écoute.

Ils vous accueillent sur rendez-vous chaque mercredi en 
alternance au siège de l’Agglomération (44 rue du château) et au 
Pôle environnement (1bis route de l’Ermitage) à Fontainebleau. 

Vous les retrouverez également lors des Naturiales les 18 et 
19 mai 2024.

Les permanences  
France Rénov’

www.pays-fontainebleau.fr/francerenov

ou 01 64 98 11 79

CONTACT
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MOBI L I TÉS

Dès la fin de l’année 2022, la Communauté d’agglomération du Pays 
de Fontainebleau, consciente de l’impératif de réduire les émissions de 
CO2, a entrepris l’élaboration de son Schéma Directeur Cyclable (SDC). Ce 
projet ambitieux vise à repenser la mobilité en développant la pratique du 
vélo comme moyen de déplacement privilégié pour les trajets quotidiens. 

Une démarche participative et une vision  
à long terme
Le processus d’élaboration du Plan vélo s’est déroulé en trois phases 
distinctes, toutes caractérisées par une étroite collaboration avec les 
acteurs locaux, les associations, les élus, les partenaires institutionnels et 
les habitants. 

  La première phase, axée sur le diagnostic du territoire, a permis de 
dresser un état des lieux exhaustif des besoins et des contraintes en 
matière de mobilité cyclable. Grâce notamment à une enquête en ligne 
et des réunions, chacun a pu donner son avis en termes d’offre et de 
demande sur la pratique cyclable. 

  La deuxième phase a consisté à choisir les scénarios d’aménagement et 
d’animations les plus appropriés, en prenant en compte les retours des 
différents acteurs du territoire. L’objectif étant de développer un réseau 
cyclable intercommunal cohérent, reliant les différentes communes 
et offrant des itinéraires sécurisés et praticables au quotidien. Des 
alternatives ont été envisagées pour contourner les axes à fort trafic et 
favoriser des parcours agréables.

Vers une agglomération décarbonée
  Enfin, la troisième phase a abouti à l’élaboration d’un programme 
d’actions concret, décliné en plusieurs axes stratégiques et fiches 
actions. Ce programme vise à mettre en œuvre les recommandations 
du plan vélo, en investissant dans des infrastructures adaptées, en 
développant des services dédiés aux cyclistes et en promouvant 
activement l’usage du vélo comme mode de déplacement privilégié. 

Axe 1 : Aménager un réseau cyclable à l’échelle 
intercommunale.
Développer les itinéraires cyclables reliant les communes 
pour favoriser les déplacements du quotidien et améliorer les 
continuités cyclables. Garantir la continuité des itinéraires dans les 
centres-bourgs pour la sécurité des cyclistes en agglomération.

Axe 2 : Développer les services de l’écosystème vélo.
Développer des services pour une offre vélo globale qui va au-delà 
de la simple piste cyclable, et permet d’élargir et de diversifier les 
usages, notamment le stationnement vélo.

Axe 3 : Rendre le vélo plus attractif pour les habitants.
Promouvoir le vélo comme outil de mobilité du quotidien via une 
communication régulière et l’organisation d’événements.

Axe 4 : Garantir la gouvernance et le suivi du schéma 
directeur cyclable.
Définir les rôles de chaque acteur et les indicateurs de suivi de la 
politique cyclable.

Objectif : 1 déplacement sur 6 à vélo avec le schéma directeur cyclable

Les axes stratégiques sont les suivants :
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MOBI L I T ÉS

La Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau organise un 
événement dédié à la promotion de la pratique du vélo. Cette première 
édition aura lieu le 5 mai prochain au Grand Parquet.

Cet événement revêt une importance capitale dans la sensibilisation et 
l’encouragement à l’utilisation du vélo comme moyen de déplacement 
alternatif à la voiture. L’objectif principal de cette journée est de rassembler 
les habitants autour de la thématique vélo pour un moment festif.

Les participants pourront découvrir les initiatives et les projets en cours 
dans le domaine du développement cyclable, et pourront partager leurs 
expériences et leurs idées pour encourager davantage l’utilisation du vélo 
au quotidien. 

Au programme :

  Des animations autour du schéma directeur cyclable de l’agglomération 

  Une rencontre avec les acteurs du vélo sur le territoire 

  La découverte de solutions innovantes

  De la prévention routière et des animations pour enfant

   Une conférence sur le thème de la pratique cyclable

Nous vous attendons à partir de 12h  
pour fêter le Plan vélo. 

Amenez votre pique-nique,  
nous nous chargeons de l’apéritif et du café !

Mai à vélo, le Pays de Fontainebleau fête le vélo  

ÉDITION 2024

EST UN COLLECTIF  
DE 14 ORGANISATIONS :
MAIAVELO.FR/COLLECTIF

Partenaires

DIMANCHE 5 MAI AU GRAND PARQUET
LE PAYS DE FONTAINEBLEAU FÊTE LE VÉLO

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

MAI_A_VELO_2024_Affiche_A3-Perso_03.pdf   1   15/03/2024   08:46
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DOSS I ER

3 années d’action de votre Agglo, des réalisations concrètes

  Plan d’actions pour assurer l’égalité 
professionnelle entre les femmes et  
les hommes 

  Mise en place du télétravail, axe majeur de 
la modernisation des services publics au 
bénéfice des agents et des usagers

  Mise en place du forfait « mobilité 
durable » au bénéfice des agents pour 
favoriser les déplacements à vélo, le 
covoiturage, la mobilité partagée

Politique interne à l’Agglo
 ressources humaines

Travaux de gestion des eaux et assainissement : 

  Construction d’une station d’épura-
tion à Saint-Sauveur-sur-École

  Rénovation du château d’eau à Perthes, 

   Création d’un bassin à eaux pluviales  
à Saint-Germain-sur-École, 

  Rénovation d’un bassin d’orage  
à Chailly-en-Bière

Approbation du Plan Climat Air Energie Territorial décliné en une 
trentaine d’actions visant directement ou indirectement à réduire les 
gaz à effet de serre

Environnement, cadre de vie
  Organisation des Rencontres économiques auprès des entreprises 
locales

  Organisation d’un Salon de l’emploi et du recrutement local

  Politique de développement de l’attractivité touristique avec le 
remplacement des pannes et des pontons du Port de Valvins

  Acquisition de Maisons forestières 
cédées par l’Etat en vue de leur 
reconversion

  Action de sensibilisation avec les 
accueils de loisirs « Quand les enfants 
céréalisent » afin de créer du lien entre 
les enfants et l’agriculture du territoire

  Trois promotions d’accompagnement collectif pour amorcer 10 
projets d’entreprises engagées dans l’économie sociale et solidaire

  Des dizaines d’ateliers économiques thématiques pour les 
entreprises locales

  Financement de prêts d’honneur pour des création/reprise d’entreprise

Développement économique 

  Adoption de nouveaux statuts pour l’agglomération en matière sportive favorisant 
notament la féminisation et l’inclusion dans le sport sur le territoire

  Obtention du label « Terre de Jeux » et « centre de préparation » pour les Jeux 
Olympiques 2024

  Travaux d’ampleur au stade équestre du Grand Parquet lui permettant d’élever son 
positionnement à l’international et de développer son exemplarité environnementale

  Travaux sur la piste d’athlétisme du stade Philippe Mahut à Fontainebleau pour en 
faire un équipement qui accueille des compétitions internationales 

  Travaux de la base nautique de la Magdeleine à Samois-sur-Seine avec création  
d’un simulateur indoor

  Diminution de la température de 2 degrés dans les équipements sportifs 
communautaires afin de réduire les consommations énergétiques

  Augmentation de la capacité d’accueil de l’accueil de loisirs de Cély passant de 80  
à 124 enfants

Politique sportive et Enfance Jeunesse

  Création d’un guichet unique gratuit en conseil habitat pour l’habitant :

France Rénov’ : la rénovation énergétique de l’habitat

ADIL, conseils juridiques sur le droit de la construction et de l’habitat 

CAUE, conseils en architecture de premier niveau pour agrandir, rénover ou construire son habitation

  Élaboration du Programme Local de l’Habitat

  Création d’une aire de passage pour les gens du voyage de 
20 places à Vulaines-sur-Seine

  Développement du transport à la demande avec création de 
nouveaux arrêts

  Subventionnement des abonnements transports des lycéens 
et séniors 

  Élaboration du Schéma Directeur Cyclable 

  Adoption du Règlement Local de Publicité Intercommunal

  Prescription de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Paysager, Patrimonial et 
Environnemental

Urbanisme, habitat et mobilité

Salon de l’emploi 2023

Stade Philippe MahutBase nautique de la Magdeleine
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DOSS I ER

Quelques investissements présentés au 
budget 2024 :

  Rénovation totale pour une durée de 12 à 18 mois du gymnase Coubertin 
(Vulaines) + extension. Mise en accessibilité PMR, isolation thermique 
(2 000 000 €), construction d’un terrain synthétique (1 000 000 €), reprise 
des terrains extérieurs de tennis (300 000 €)  1  2  3

  Réfection de la machinerie de la piscine (2 400 000 € TTC). Rénovation 
du Sauna Hammam (210 000 € TTC)  1  2  3

  Rénovation totale du pas de tir à l’arc situé à Mahut et mise aux normes 
PMR (600 400 €)  1  2  3

  Création d’un terrain de football en synthétique sur le site Mahut 
(760 000 €)  1  2  

  Rénovation complète de la Bulle des tennis de Mahut  (200 000 €)

  Changement de la main courante du terrain de football de Chailly 
(90 000 €)

  Reconduite du fonds de concours « restauration du patrimoine » de la 
CAPF pour accompagner les communes du territoire dans les opérations 
de rénovation du patrimoine communal. Enveloppe, en hausse, de 
100 000 € pour tenir compte de la montée en puissance des demandes 
présentées par les communes au titre de ce fonds de concours

Urbanisme , habitat, déplacements : 

  Validation définitive du Programme Local de l’Habitat  1  

  Poursuite du Plan Local d’Urbanisme intercommunal  1  

  Signature de la convention OPAH-RU et préparation de l’OPAH prévue 
suite à l’étude pré-opérationnelle  1  2
  Poursuite de la réflexion tenant à l’élaboration du SPR du coeur urbain 
Fontainebleau-Avon  2
  Mise en œuvre des dispositifs d’aide élaborés dans le cadre du PLH, de 
l’OPAH, l’OPAH-RU et du PIG (150 000 €)

  Déploiement de la fibre pour les prises isolées (411 142 € sur 4 ans) 

  Poursuite du travail sur le mode d’aménagement et validation d’un 
scénario pour le quartier du Bréau (105 000 €)

Développement économique

  Acquisition des maisons forestières mises en cession par l’Etat 
(250 000 €) clôture de l’étude d’opportunité (46 000 €) pour la mise en 
valeur de ce patrimoine  1  

  Mise en place de signalétique dans les parcs d’activité économique 
(5 000 €) 

  Travaux de reprise des enrobés de la ZAE de Bourron-Marlotte (40 000 €) 

Environnement

  Déploiement du fonds de concours sobriété énergétique des bâtiments 
publics. (2 000 000 €  soit 50 € par habitant)

  Poursuite de la démarche pour la préservation de la biodiversité

Mobilités

  Déploiement de la 1ère phase du schéma cyclable (260 000 €)  2
  Jalonnement et petit matériel pour la politique cyclable (30 000 €)

  Extension et déplacement du parking vélos en gare de Fontainebleau-
Avon (250 000 €)

  Travaux sur les gares et parkings à vélos d’Héricy, Vulaines, Bourron-
Marlotte et Chartrettes (200 000 €)

  Création d’arrêts de bus (50 000 €)

  Poursuite de la mise aux normes accessibilité PMR des arrêts de bus sur 
Fontainebleau-Avon (50 000 €)

Pour les services généraux :

L’année 2024 verra la finalisation des travaux d’aménagement du futur 
siège de l’agglomération en pleine structuration

Les partenaires financiers
Au travers de différentes politiques d’aides, d’appels à projets, les institutions et quelques mécènes et associations aident en grande partie à la réalisation 
des projets.
En 2024 un montant de subvention tous financeurs confondus (État, Région Île-de-France, Département de Seine-et-Marne, DRAC, EPFIF, fonds EPERON) 
a été accordé pour 5.3 M d’€.

Le

€

Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau
44 rue du château
77 300 FONTAINEBLEAU

Pascal Gouhoury
Le Président 

FONDS SOBRIÉTÉ
ÉNERGÉTIQUE

Objet

Bénéficiaire 2 000 000

L’agglomération conventionne 
avec l’État au travers de différentes 
dotations et appels à projets.
En 2024 : 1 090 593 €  sont accordés 
tous travaux et études confondus

L’agglomération a conventionné pour la 
seconde fois avec la Région au travers  
d’un Contrat d’Aménagement Régional 2.
En 2024 :  1 120 200 € sont accordés 
tous travaux et études confondus

L’agglomération a conventionné pour 
la seconde fois avec le Département au 
travers d’un Contrat Intercommunal de 
Développement) total de subvention.
En 2024 : 2 247 626  € sont accordés tous 
travaux et études confondus

1 2 3
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BIODI VERSITÉ

Depuis 2004, le frelon asiatique est entré dans notre écosystème. Sans 
prédateur et doté d’une grande capacité d’adaptation, il a désormais 
colonisé l’ensemble du territoire.

Considéré comme espèce exotique envahissante, il est important d’agir 
pour protéger l’ensemble des insectes de notre région.

Cycle de vie
Une reine frelon asiatique crée seule une colonie de 3000 à 6000 frelons 
dans un nid souvent installé très haut dans les arbres. En fin d’été, chaque 
nid essaime des dizaines de reines fondatrices qui ressortent au printemps 
pour créer à leur tour, leur propre colonie.

Chaque nid consomme 
jusqu’à 4 millions d’in-
sectes pour nourrir la 
colonie. 40 % sont des 
abeilles de ruches.

Actions de lutte et calendrier
En mars et avril, la mise en place de pièges est préconisée tout en 
respectant des règles :

  Fabriquer et installer le piège près d’arbres fruitiers, d’arbustes à fleurs, 
de bâtiments à environ 1,5m de hauteur

  Veiller à ne pas piéger d’autres espèces, retrait du piège le cas échéant.

  Renouveler les pièges tous les 8 à 10 jours

  Retirer les pièges fin avril pour éviter de piéger des insectes bénéfiques 
pour notre environnement.

Évolution des nids
Les nids embryons évoluent d’avril à mai, pour atteindre la taille d’un 
ballon de foot en mai-juin, il contient à ce stade environ 400 frelons, les 
nids secondaires en juillet peuvent contenir jusqu’à 6 000 frelons (perchés 
à la cime des arbres).

L’intervention d‘un professionnel est indispensable pour supprimer ces nids.

Les nids visibles à la chute des feuilles au début de l’hiver ne contiennent 
plus de frelons et ne présentent plus de danger, il est donc inutile 
d’intervenir.

Frelons asiatiques, c’est le moment d’agir pour piéger  
les reines fondatrices
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Mise en œuvre de la protection des captages d’eau potable contre les pollutions diffuses
L’agglomération en charge de la compétence eau potable, veille à la 
qualité de l’eau distribuée.

Les captages des communes peuvent être classés sensibles et prioritaires 
par rapport aux pollutions diffuses, à la problématique des nitrates et 
des produits phytosanitaires, au Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion de Eaux (SDAGE 2022-2027).

Des études d’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) aboutissent à 
la délimitation d’aires spécifiques et à leur classement, allant de 

moyennement à fortement vulnérable aux pollutions diffuses. Ces études 
établissent le diagnostic des pressions s’exerçant sur l’AAC et définissent 
un plan d’actions sur 6 ans.

À l’issue de cette étude, la Communauté d’agglomération et ses partenaires 
institutionnels déterminent la Zone Prioritaire d’Action (ZPA) sur laquelle 
sera mis en œuvre le plan d’actions de protection du captage contre les 
pollutions diffuses.

Cette première mise en œuvre concernera la commune de Perthes.

Pose de pièges pour chenilles processionnaires 
Tous les ans, elles refont 
l’actualité – et ce de plus en 
plus tôt, et désormais dans 
toute la France. Classées 
nuisibles depuis avril 2022, 
ces larves de papillons de 
nuit prolifèrent au point de 
menacer la santé humaine 
voire la flore, en provoquant 
notamment la défoliation des 
arbres qu’elles colonisent. 
Leurs poils, très urticants pour 
l’humain comme l’animal, 
représentent un danger. Les 
arbres concernés des espaces 
verts du Port de Valvins ont 
été dotés d’un piège sous 
forme de sac accroché au 
tronc des arbres.

Pins Noisettiers
Aubépines
Bourdaines
Néfliers
Poiriers
Sorbiers

Hêtres

Chênes tiges

Cépées de Chênes

Sans titre-1   1Sans titre-1   1 14/03/2024   11:20:2214/03/2024   11:20:22

EN VI R ONNEM ENT

Dans un souci de renouvellement et de reboisement de quelques zones du 
stade, 10 chênes et 2 hêtres en cépées, ainsi que 30 arbres tiges chênes, 
hêtres et pins sylvestre et 68 noisetiers, aubépines, bourdaines, néfliers, 
poiriers et sorbiers sont venus garnir les abords de la piste d’athlétisme.

Oiseaux et pollinisateurs vont pouvoir s’en donner à cœur joie aux beaux jours.
Le choix de ces espèces a été fait en concertation avec l’Office National 
des Forêts (ONF).

100 nouveaux arbres et arbustes au Stade Mahut

INFO
Les communes de Bois-le-Roi et de la Chapelle-la-Reine 
sont gérés par Veolia depuis le 1er janvier 2024 pour l’eau 
potable et l’assainissement. À compter du 1er juillet 2024, 
ce sera au tour de la commune de Saint-Germain-sur-École.

Pour toute question ou pour tout renseignement pratique : 

www.eau.veolia.fr 

0969 360 400* 
du lundi au vendredi de 8 h à 19 h  /   
samedi de 9 h à 12 h 
*Appel non surtaxé 

Pour les urgences techniques 7J/7 24h/24  
au 0 969 368 624

Accueil Consommateurs 
47 bis rue Guérin, 77300 Fontainebleau 
sur rendez-vous depuis www.eau.veolia.fr

Des permanences en mairie sont prévues en cas de besoin.

Schéma des plantations au stade Philippe Mahut
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Le port de Valvins
Le port compte 5 pannes et un ponton dédié aux visiteurs. Les portes 
d’accès de tous les pannes et le garde-corps ont été sécurisés et changés. 
Les réseaux et compteurs ont été mis aux normes. 
Budget d’environ 800 000 € HT. 
Travaux terminés en mars 2024.

La base nautique de la Magdeleine
L’aménagement et isolation thermique d’une salle de 200 m² vont 
permettre un entraînement en toutes saisons. 3 types de machines 
ergométriques simulent fidèlement le mouvement du rameur ainsi que la 
glisse sur l’eau. Les débutants comme les rameurs expérimentés pourront 
bénéficier de ce bel équipement.. 
Budget de 210 000 € HT. 
Travaux terminés fin février 2024.

Mahut
Le terrain de rugby bénéficie de l’installation d’une main-courante grillagée 
toute hauteur pour empêcher les sangliers de dégrader le sol  en herbe. 
Budget de 78 000 € HT. 
Travaux terminés mi-mars 2024.

A noter, la création prochaine d’un local de tir à l’arc de 80 m² accessible 
aux personnes à mobilité réduite. La couverture sur les beursaults sera 
retirée et la charpente reprise. 
Budget de 400 000 € HT.
Fin de l’ensemble des travaux début juillet.

Le Grand Parquet
L’extension de la carrière du Puits du Cormier vient compléter la mise 
au niveau international des équipements. La subirrigation des sols est 
installée pour une gestion durable de l’eau. 
Budget de 510 000 € HT
Travaux terminés fin mars 2024.

Mise aux normes des arrêts de bus de 
Fontainebleau et Avon
Les quais des arrêts de bus ont été équipés de marquage au sol pour que 
la porte arrière des bus corresponde à la montée d’un fauteuil ou de toute 
personne à mobilité réduite. Une bande podotactile permet également 
aux personnes malvoyantes de se positionner sur le quai.

CA D RE  DE  V IE

Portail d’accès sécurisés aux pontons – Port de Valvins

Espace d’entrainement intérieur – La Magdeleine

Carrière du Puits du Cormier – Grand Parquet

Arrêt de bus, place de l’Étape

Terrain de Rugby – Mahut
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Les Olympiades des RPE

Les défis olympiques jeunes

Une fresque pour  
les Jeux Olympiques

EN FANCE -  JEUNESSE

Le dimanche 2 juin prochain, les Relais Petite Enfance (RPE) se rencontreront 
autour d’épreuves « olympiques ». Les assistantes maternelles de tout le 
territoire ont été invitées à constituer des équipes, fabriquer leur drapeau 
pour porter haut les couleurs de leur RPE.

Au programme, un relais 4 fois 50 mètres, du tir à l’arc, du combat de Sumo, 
un parcours de gymnastique, du football et des sports handi avec la course 
de 100 m en Joëlette et du lancer de poids à l’aveugle. 

Les familles et les enfants seront conviés pour les encourager dans cette 
aventure qui ne manquera pas de générer de bons moments de rire et de 
partage.

Les défis sportifs vont permettre aux enfants et jeunes de plusieurs 
accueils de loisirs de se rencontrer, mais également de se défier autour de 
sports olympiques.

Ces rendez-vous  permettent de renforcer et valoriser la collaboration 
entre les structures enfance et jeunesse de l’agglomération. 

En amont des JO, il est important de promouvoir la pratique sportive et 
les valeurs de l’olympisme / paralympisme auprès des enfants et jeunes 
du territoire. 

La première rencontre a eu lieu le 13 mars. 

D’ici juillet :
  5 séances de découverte de disciplines olympiques sont prévues. 
   2 rencontres sportives seront proposées aux adolescents du territoire 
durant les vacances scolaires. 

   1 à 2 rencontres sportives «  inter-centres » seront organisées par les 
accueils de loisirs du territoire. 

À minima, 2 épreuves handisport seront mises en place. Le challenge de 
collecte de bouchons a d’ores et déja commencé pour l’association Les 
Clayes Handisport et sera comptabilisé le 5 juin, jour de la finale. Les fonds 
collectés par cette association sont reversés aux associations sportives 
pour acheter du matériel handisport.

Si les plus grands se sont adonnés ces dernières années au graff sur les 
murs choisis par les communes pour y bomber les sports olympiques, les 
plus petits ne sont pas en reste. À quelques mois des JO, les petites mains 
se sont emparées de pinceaux pour créer une fresque qui viendra habiller 
les murs de l’accueil de loisirs jusqu’à l’été.

Cette année encore, les équipes de la piscine se mobilisent pour 
organiser un aquathlon à destination des élèves de CM2 et quelques 
classes de CE2. Pas moins de 800 élèves seront en lice.

La formule est à présent rodée, les enfants sont invités à participer 
à une épreuve individuelle, à se dépasser sur 100  m à la nage et 
1 000 m à la course. 

La pratique sportive est à l’honneur de ces épreuves sans podium qui 
les préparent aussi au défi de la rentrée au collège.

L’aquathlon, 3e édition

Les animatrices des RPE fêtent l’olympisme

Défi olympique inter centre – Gymnase Poirier, Bourron-Marlotte

Aquathlon 2023
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SPORT

L’élite du monde équestre se 
réunit pendant une semaine  
au Grand Parquet !

Meeting international 
d’athlétisme 

Pour sa troisième édition, GL events Equestrian Sports élève le niveau 
en proposant un programme sportif complet ! Cette année, une semaine 
entière de compétition rassemblera l’élite des sports équestres de toutes 
les disciplines pour une répétition générale des Jeux Olympiques de Paris 
2024. 

Au programme, saut d’obstacles, dressage, concours complet et para-
dressage : une occasion unique de voir les champions de toutes ces 
disciplines réunis au même endroit.

Côté animations, on retrouvera Marino et ses animaux star du cinéma, 
les balades avec les chevaux Henson de la famille Bost et les poneys de 
l’École Militaire d’Équitation. 

Ne manquez pas le spectacle de la Garde Républicaine qui clôturera cette 
semaine unique. 

Nul doute, au regard de ce programme d’exception, que le Printemps 
des Sports Équestres sera au cœur de toutes les attentions au Pays de 
Fontainebleau !

Non initiés, amateurs, ou férus d’équitation, venez vivre les Jeux 
Olympiques avant l’heure au Grand Parquet (Entrée gratuite !)

Le 17 mai prochain, l’agglomération accueillera en son Stade Philippe 
Mahut la 3e édition du Meeting d’athlétisme de Seine-et-Marne devenu 
international. Le comité départemental d’athlétisme, avec le soutien du 
Département et de l’agglomération, rassemble un plateau d’athlètes 
nationaux et internationaux pour vous offrir une compétition de haut 
niveau. 

À partir de 16h, les élèves des sections sportives seront accueillis pour un 
challenge interacadémique, puis les entreprises et structures partenaires 
effectueront un relais mixte. Dès 19h, c’est sur un rythme soutenu que 
vous pourrez assister à 12 épreuves dont des courses handisport et sport 
adapté. De la course (du 100 m homme/femme au 1 500 m ), un 110 m 
haies, du saut en longueur et du lancer de javelot. Il y a fort à parier que 
vous croiserez certains des athlètes qualifiés aux JO de Paris 2024 !

Venez nombreux assister à cette fête de l’athlétisme, l’entrée est libre !

LE PRINTEMPS DES 
SPORTS ÉQUESTRES
LE GRAND PARQUET - FONTAINEBLEAU 

22-28 AVRIL 2024

CHAMPIONNATS DE FRANCE 
MASTER PRO CSO

CONCOURS HIPPIQUE INTERNATIONAL
CSI 5* - CDI 5* - CPEDI 3* - CCI 3*-S
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SPORT

La flamme olympique sera au Stade Philippe Mahut

La grande journée olympique intercommunale

Le 20 juillet 2024 marquera une journée inoubliable dans l’histoire du 
Pays de Fontainebleau ! 

En accueillant le relais de la flamme olympique, le Département de 
Seine-et-Marne s’inscrit dans l’histoire olympique, laissant une empreinte 
indélébile dans les mémoires de ceux qui auront le privilège d’assister à 
cet événement. 

la Flamme olympique va parcourir la Seine-et-Marne, au bras de 100 
porteurs sur 12 communes. 

Sur notre territoire, la flamme débutera sa course au Centre National des 
Sports de la Défense à 8h00 pour une arrivée festive au stade Philippe 
Mahut à 9h30 après un passage dans les rues d’Avon et Fontainebleau et 
dans la cour d’honneur du Château. 

C’est une opportunité de célébrer notre identité locale et de mettre en 
évidence la beauté et la diversité de notre territoire et de notre patrimoine. 

Ce sera la 2e fois que la flamme fera étape sur notre territoire : en 1992 elle 
était passée par Bourron-Marlotte et Fontainebleau, ville étape !

À la suite du passage de la flamme, une journée d’animations, de sports, de découvertes et 
d’initiation sera organisée au stade Philippe Mahut. Votre agglomération vous concocte un 
programme culturel et sportif, avec pour événement phare de la journée, une Color Run ! 

La Color run est une « course » colorée de 5 km, sans chrono ni podium, où s’amuser est 
l’unique objectif ! Le tout aux couleurs de l’Irlande puisque la délégation d’athlétisme irlandaise 
s’invitera à la fête ! 

Que vous soyez passionnés de sport, amateurs d’histoire ou simplement curieux de vivre un 
moment unique, le 20 juillet au Pays de Fontainebleau promet d’être une journée inoubliable. 

Rejoignez-nous pour marquer l’histoire ! 

Pré-inscription

Tribune du Stade Philippe Mahut
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Rencontre avec la Team Wez, porteuse de la flamme paralympique

Les champions para-archers français à Mahut

SPORT

La Flamme paralympique passera en  
Seine-et-Marne le 27 août 2024,  
dans deux communes dont Fontainebleau,  
au Centre National des Sports de la défense. 
Pour l’occasion, des athlètes ont été choisis par le Département de Seine-
et-Marne pour porter la flamme, dont deux samoisiens.

Valentin Francavilla habite Samois-sur-Seine, âgé de 36 ans, il forme la 
Team Wez avec son frère, Théophile, 33 ans, un tandem handi-valide 
spécialisé dans la discipline de l’Ironman (combiné de natation, vélo et 
course à pied).

Ce duo sportif est né d’une envie de partage. Avec son travail, Valentin 
trouvait qu’il s’éloignait de son frère. Il décide alors de s’engager avec lui, 
sur une course de 10 km organisée par Handicap International. Il fait la 
rencontre inspirante d’un père et son fils qui réalisaient l’Ironman. Depuis, 
les deux frères enchaînent les performances avec une première en 2019 : 
l’Ironman de Vichy qu’ils ont terminé après plus de 16 heures d’effort. 
Depuis, ils ont même établi le record du monde handi-valide en 14 heures, 
13 minutes et 38 secondes ! 

Comment avez-vous accueilli la nouvelle de cette mission de porteur de 
flamme paralympique ?

« C’est une grande fierté de porter la flamme, un vrai symbole, car notre 
binôme est atypique. On peut faire passer le message qu’on peut réussir à 
faire des choses incroyables, même avec le handicap. Cela permettra aussi 
de mettre en lumière le combat des familles pour l’inclusion. »

Quelle évolution depuis la création de votre duo sportif ?

« Après 10 ans de pratique, je vois des effets bénéfiques sur Théophile, 
tant sur le plan social qu’au niveau musculaire. Tout le monde peut 
pratiquer une activité physique et faire de l’inclusion grâce au sport. »

Avez-vous encore de nouveaux défis en tête ?

Nous visons deux records du monde, mais aussi une participation aux 
championnats du monde d’Ironman, en octobre 2024, à Hawaï. Une 
compétition pour laquelle nous sommes en recherche de sponsors. 

N’hésitez à découvrir l’ensemble de leur parcours et les soutenir.

Renseignements : teamweztriathlon@ gmail.com ou  
Team Wez sur Facebook.

Rendez-vous du 5 au 7 juillet 2024 sur le terrain d’honneur du 
stade Philippe Mahut pour assister au championnat de France 
de para tir à l’arc. 
Le para tir à l’arc a marché dans les pas de l’histoire 
paralympique dès le commencement. Comme beaucoup 
d’autres sports paralympiques, il était utilisé à ses débuts 

en activité de rééducation. Son intérêt compétitif s’est 
confirmé pour devenir une discipline de compétition de très 
haut-niveau, telle que présentée aujourd’hui lors des Jeux 
Paralympiques.

Épreuve natation

Finish Ironman

Épreuve cyclisme
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R e c r u t e m e n t

Villes, villages Forêts

Nos paysans et nos enfants doivent-ils être sacrifiés pour un bénéfice 
à court terme ?

Il a malheureusement été inscrit dans les décisions stratégiques des 
élus du pays de Fontainebleau le sacrifice de terres agricoles pour les 
bétonner et la destruction de 85 ha d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

7,7 % des surfaces agricoles françaises ont disparues en 40 ans : la 
France a perdu ainsi son indépendance alimentaire. Or la Brie qui nous 
accueille fait partie des terres les plus fertiles d’Europe et a toujours été 
le grenier à blé de notre région. Sacrifier ces terres au profit des plus-
values immobilières, tout en battant le record de logements vacants, 
est un non-sens écologique, économique et démographique.

La raréfaction des terres disponibles en augmentera le prix et les jeunes 
agriculteurs auront plus de mal à s’installer. Cela au moment même où 
l’on parle de manger local ! 

Aurions-nous perdu le bon sens paysan qui est d’avoir les pieds sur 
terre et la tête sur les épaules ?

T r i b u n e  l i b r e

I N F O S

Il vous reste des chances 
de gagner une mascotte 
Phryges d’ici le 20 juillet.

Nos mascottes ont déjà 
parcouru plus de la moitié 
du territoire !

Saurez-vous trouver leur 
prochaines destinations ?

Pour ne rien louper de leur voyage, suivez nous sur 
  @pays_de_fontainebleau_agglo

C’est pour la bonne cause que la piscine de la Faisanderie fermera ses 
portes à compter de fin juin-début juillet 2024. 

Victime d’un incendie dans le hammam il y a quelques années, et 
nécessitant une mise aux normes pour une gestion plus vertueuse 
de l’eau et de l’énergie, il faudra environ 6 mois de travaux pour lui 
redonner son plein usage.

Tout sera mis en oeuvre pour une réouverture en janvier 2025 avec à 
la clé un espace bien-être hammam et sauna et une machinerie toute 
neuve.

Le parcours des mascottes

La piscine de la Faisanderie  
fait peau neuve

L'AGGLO
RECRUTE !

Un(e) acheteur(se)

Un(e) chargé(e) de commande
publique

Un(e) Chargé(e) de mission mobilité

Un(e) gestionnaire RH

OFFRES D’EMPLOIS

Un(e) animateur(trice) de Relais Petite
Enfance

APPRENTISSAGE

Affaires publiques 

STAGES

Juridique eau et assainissement

Qualité de vie au travail

Informatique

Interventions techniques en milieu
rural

Deux agent(e)s technique 
pour l’équipe mobile

Responsable du service
petite enfance, enfance,
jeunesse

Le chargé de commande publique et l’acheteur concourent tous 
deux à l’efficacité de l’achat public, le premier en sécurisant les 
procédures et le second en veillant à la performance achat sur le 
plan économique, qualitatif et environnemental.
L’acheteur accompagne les services dans la définition de leur 
besoin, recherche les fournisseurs, négocie les termes du contrat, 
met en place une stratégie achat.
Il agit en collaboration avec le chargé de commande publique garant 
de la sécurisation de cet achat.

Focus sur les métiers de la 
Commande publique

Je postule :



Venez à la rencontre  
de votre agglomération

Avril
Mai

Juin
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12  France Rénov’ 

ADIL

Relais de la Flamme à Mahut ! 

Meeting 
d’Athlétisme

Le Printemps des 

sports équestres

Mai à vélo

20 juillet

17

20 au 28

5

Perm
anences  

France Rénov’

Les Grands  

rendez-vous

Perm
anences ADIL

44, rue du Château 
77300 Fontainebleau
tél. 01 64 70 10 80
accueil@pays-fontainebleau.fr
www.pays-fontainebleau.fr

27 Conseil  
communautaire

18 Atelier éco

14 Atelier éco

Ateliers éco


